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Erratum

A.M., 1997
Arrêté du ministre d’État des Ressources naturelles
en date du 30 septembre 1997

Gazette officielle du Québec, 129e année, numéro 43,
Partie 2, 15 octobre 1997, page 6597.

À la fin du troisième « ATTENDU QUE», on aurait dû
lire « inférieure à 100 000 mètres cubes » au lieu de
«supérieure à 100 000 mètres cubes».
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